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�� La loi mobilitLa loi mobilitéé est un des textes les plus importants relatifs est un des textes les plus importants relatifs àà la la 

fonction publique depuis les lois du 2 et du 19 ffonction publique depuis les lois du 2 et du 19 féévrier 2007.vrier 2007.

�� Elle poursuit trois grands objectifs :Elle poursuit trois grands objectifs :

�� lever les obstacles lever les obstacles àà la mobilitla mobilitéé des fonctionnaires en des fonctionnaires en 
supprimant les entraves statutairessupprimant les entraves statutaires

�� crcrééer les conditions qui permettent der les conditions qui permettent d’’assurer la continuitassurer la continuitéé et et 
ll’’adaptation du serviceadaptation du service

�� offrir des outils, notamment financiers, pour encourager la offrir des outils, notamment financiers, pour encourager la 
mobilitmobilitéé
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I I --

Les textes supportLes textes support
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�� Loi votLoi votéée dans le dans l’’urgence par les surgence par les séénateurs le 29 avril 2008nateurs le 29 avril 2008……

�� et 14 mois apret 14 mois aprèès par les ds par les dééputputéés, le 07 juillet 2009s, le 07 juillet 2009

�� projet de loi rejetprojet de loi rejetéé par le CSFPT, contrairement par le CSFPT, contrairement àà ce qui sce qui s’é’était tait 
passpasséé pour la loi FPT du 19 fpour la loi FPT du 19 féévrier 2007.vrier 2007.

�� Pourquoi ?Pourquoi ?
-- ddéésaccords sur le fond (exemple : intsaccords sur le fond (exemple : intéérim)rim)

-- questions de mquestions de mééthode :thode :

* * «« Volet RH de la RGPPVolet RH de la RGPP »»
* Concept de * Concept de «« flexsflexséécuritcuritéé »»
* Concertation Silicani non achev* Concertation Silicani non achevéée e àà ll’é’époque poque 

Une loi enfantée dans la douleur
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�� Adoption de la loi par les deux chambres le 23 juillet 2009,Adoption de la loi par les deux chambres le 23 juillet 2009,

�� Loi nLoi n°°20092009--972 du 03 ao972 du 03 aoûût 2009 relative t 2009 relative àà la mobilitla mobilitéé et et 
aux parcours professionnels dans la fonction publiqueaux parcours professionnels dans la fonction publique

�� 11èèrere circulaire dcirculaire d’’application du 19 novembre 2009 :application du 19 novembre 2009 :

-- tableau rtableau réécapitulatif des mesures applicables et de celles capitulatif des mesures applicables et de celles 

nnéécessitant un dcessitant un déécret dcret d’’application,application,

-- important chantier rimportant chantier rééglementaire glementaire àà venir en 2010venir en 2010

Le texte adopté
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�� Pour certains, il sPour certains, il s’’agit dagit d’’une une «« petitepetite »» loi sans rloi sans rééelle elle 
cohcohéérence.rence.

�� Pour dPour d’’autres, il sautres, il s’’agit dagit d’’une loi de circonstance une loi de circonstance 
offrant offrant àà ll’’Etat une occasion dEtat une occasion d’’organiser la organiser la 
reconversion des fonctionnaires libreconversion des fonctionnaires libéérréés par la s par la 
contraction des services.contraction des services.

Le scepticisme ambiant
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�� Quelques illustrations :Quelques illustrations :

-- article 5 : article 5 : pour le fonctionnaire dpour le fonctionnaire déétachtachéé qui a obtenu son qui a obtenu son 

intintéégration, il est tenu compte du grade et de lgration, il est tenu compte du grade et de l’é’échelon quchelon qu’’il a il a 
atteint dans le corps datteint dans le corps d’’origine, sous rorigine, sous rééserve quserve qu’’ils lui soient plus ils lui soient plus 
favorablesfavorables

-- article 6 : article 6 : dans le cas ddans le cas d’’une mise une mise àà disposition, la collectivitdisposition, la collectivitéé
territoriale est partiellement dispensterritoriale est partiellement dispenséée (50% pendant un an) de e (50% pendant un an) de 
ll’’obligation de sobligation de s’’acquitter aupracquitter auprèès de ls de l’’Etat du coEtat du coûût de lt de l’’agentagent

-- concurrence pour les futurs cadres territoriaux (7,8% de la FPTconcurrence pour les futurs cadres territoriaux (7,8% de la FPT))

Le scepticisme ambiant
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�� Enfin, il sEnfin, il s’’agit aussi dagit aussi d’’une attune attéénuation de la nuation de la 

singularitsingularitéé de la fonction publique.de la fonction publique.

�� Et dEt d’’un rapprochement entre les run rapprochement entre les rèègles du droit gles du droit 
administratif et celles du droit du travail :administratif et celles du droit du travail :

-- article 21 : larticle 21 : l’’intintéérim rim 

-- article  7 : mobilitarticle  7 : mobilitéé subie par le fonctionnaire de lsubie par le fonctionnaire de l’’Etat placEtat placéé
dans une nouvelle position statutaire de rdans une nouvelle position statutaire de rééorientation orientation 
professionnelleprofessionnelle

-- article 12 : même chose pour le fonctionnaire public territoriaarticle 12 : même chose pour le fonctionnaire public territorial l 
dont ldont l’’emploi a emploi a ééttéé supprimsuppriméé et qui est soumis et qui est soumis àà ll’’obligation de obligation de 
«« recherche active drecherche active d’’emploiemploi »»

�� Le processus de Le processus de «« travaillisationtravaillisation »» de la FPT se poursuit. de la FPT se poursuit. 

Le scepticisme ambiant
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�� Pour autant, la loi comprend de nombreuses Pour autant, la loi comprend de nombreuses 
mesures importantes mesures importantes àà mamaîîtriser par les triser par les 
gestionnaires RH. Elle apportera quelques outils de gestionnaires RH. Elle apportera quelques outils de 

gestiongestion……et de nombreux problet de nombreux problèèmes dmes d’’interprinterpréétation !tation !

�� 44 articles dont 23 concernent les trois versants de 44 articles dont 23 concernent les trois versants de 
la fonction publique rla fonction publique réépartis dans 3 chapitres :partis dans 3 chapitres :

-- chapitre I   : dchapitre I   : dééveloppement des mobilitveloppement des mobilitéés (5% pour ls (5% pour l’’Etat)Etat)

-- chapitre II  : recrutement dans la fonction publiquechapitre II  : recrutement dans la fonction publique
-- chapitre III : diverses dispositions de simplificationchapitre III : diverses dispositions de simplification

�� Les modifications portent sur la loi du 13.07.83, la loi Les modifications portent sur la loi du 13.07.83, la loi 
du 27.01.84 et autres dispositions.du 27.01.84 et autres dispositions.

Le contenu du texte
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�� Nouvelle voie de mobilitNouvelle voie de mobilitéé : l: l’’intintéégration directegration directe

�� Assouplissement des rAssouplissement des rèègles de dgles de déétachementtachement

�� Renforcement du droit au dRenforcement du droit au déépart du fonctionnairepart du fonctionnaire

�� Reclassement des FMPEReclassement des FMPE

�� Cumul dCumul d’’activitactivitéé et det dééontologieontologie

�� Agents non titulaires et intAgents non titulaires et intéérimrim

�� AutresAutres

Le contenu du texte
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II II --

Analyse des principales dispositionsAnalyse des principales dispositions
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A A --

Loi nLoi n°°8383--634 du 13.07.1983 portant 634 du 13.07.1983 portant 
droits et obligations du fonctionnairedroits et obligations du fonctionnaire
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�� MobilitMobilitéé des fonctionnaires civils : odes fonctionnaires civils : ouverture de tous les corps et uverture de tous les corps et 

cadres  dcadres  d’’emplois, nonobstant lemplois, nonobstant l’’absence de dispositions ou de absence de dispositions ou de 
dispositions contraires prdispositions contraires préévues par les statuts particuliers (ex : vues par les statuts particuliers (ex : 
indice brut sommital) aux indice brut sommital) aux fonctionnaires civils fonctionnaires civils par la voie : par la voie : 

-- du ddu déétachement suivi dtachement suivi d’’une possible intune possible intéégration (ggration (géénnééralisation du ralisation du 

dispositif)dispositif)

-- ou bien de lou bien de l’’intintéégration directe (nouvelle position statutaire et nouveau gration directe (nouvelle position statutaire et nouveau 
mode de recrutement).mode de recrutement).

sauf pour les corps comptant des attributions dsauf pour les corps comptant des attributions d’’ordre juridictionnel (cas des ordre juridictionnel (cas des 
magistrats) ou pour les militaires.magistrats) ou pour les militaires.

Article 13 bis – application immédiate
Article 1er-1°de la loi mobilité
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�� Pour le dPour le déétachement et ltachement et l’’intintéégration directe, le classement dans la gration directe, le classement dans la 

collectivitcollectivitéé dd’’accueil saccueil s’’effectue en fonction de la effectue en fonction de la catcatéégorie higorie hiéérarchique rarchique 
(A, B ou C) et du (A, B ou C) et du niveau comparable des fonctions niveau comparable des fonctions (conditions (conditions 
cumulatives dcumulatives dééfinies pour la seconde finies pour la seconde àà partir des conditions de partir des conditions de 
recrutement et de la nature des missions : sousrecrutement et de la nature des missions : sous--conditions alternatives).conditions alternatives).

�� LL’’ accaccèès s àà certaines fonctions est toujours conditionncertaines fonctions est toujours conditionnéé àà la possession la possession 

de diplômes spde diplômes spéécifiques (ex : infirmier). cifiques (ex : infirmier). 

* D* Déétachement > 5 ans : si le dtachement > 5 ans : si le déétachement est renouveltachement est renouveléé, la collectivit, la collectivitéé dd’’accueilaccueil

doit proposer obligatoirement une intdoit proposer obligatoirement une intéégration dans le cadre dgration dans le cadre d’’emplois demplois d’’accueil. accueil. 

Article 13 bis – application immédiate
Article 1er-1°de la loi mobilité



CDG 47CDG 47 1515

�� Tous les cadres dTous les cadres d’’emplois sont accessibles aux emplois sont accessibles aux militairesmilitaires par la par la 

voie du dvoie du déétachement suivi dtachement suivi d’’une intune intéégration possible.gration possible.

�� Il sIl s’’agit dagit d’’une procune procéédure paralldure parallèèle le àà ll’’autre modalitautre modalitéé de de 

ddéétachement prtachement préévue vue àà ll’’article L4139article L4139--2 du Code de la D2 du Code de la Dééfense fense 
(2 mois de mise (2 mois de mise àà disposition puis ddisposition puis déétachement) tachement) 

* Pas d* Pas d’’intintéégration directe.gration directe.

Article 13 ter – décret d’application
Article 1er-2°de la loi mobilité
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�� Un fonctionnaire peut se voir refuser Un fonctionnaire peut se voir refuser un dun déétachement, une tachement, une 

disponibilitdisponibilitéé, une mutation ou une int, une mutation ou une intéégration directe gration directe 
uniquement pour 2 motifs :uniquement pour 2 motifs :

-- nnéécessitcessitéé du service, du service, 

-- en cas den cas d’’avis davis d’’incompatibilitincompatibilitéé rendu par la commission de drendu par la commission de dééontologieontologie

Article 14 bis – application immédiate
Article 4-1 de la loi mobilité



CDG 47CDG 47 1717

-- LL’’agent adresse sa demande de dagent adresse sa demande de déépart (dpart (déétachement, disponibilittachement, disponibilitéé, mutation ou , mutation ou 
intintéégration directe) gration directe) àà son administration dson administration d’’origine. origine. 

-- CelleCelle--ci peut exiger un ci peut exiger un ddéélai  maximum de prlai  maximum de prééavis de 3 mois. avis de 3 mois. Si elle garde le Si elle garde le 
silence pendant 2 mois silence pendant 2 mois àà compter de la rcompter de la rééception de la demande de dception de la demande de déépart : la part : la 
demande est acceptdemande est acceptéée (le pre (le prééavis est donc modulable en fonction de la nature avis est donc modulable en fonction de la nature 
des missions exercdes missions exercéées par le fonctionnaire). es par le fonctionnaire). 

-- Certains statuts particuliers pourront prCertains statuts particuliers pourront préévoir un dvoir un déélai de prlai de prééavis plus long : 6 mois avis plus long : 6 mois 
et une duret une duréée minimum de service dans le cadre de minimum de service dans le cadre d’’emplois de lemplois de l’’agent.agent.

-- Ces dispositions sCes dispositions s’’appliquent appliquent éégalement galement àà la la mutationmutation (article 51 loi 84). La (article 51 loi 84). La 
mutation prend effet mutation prend effet àà ll’’expiration du prexpiration du prééavis effectuavis effectuéé par lpar l’’agent et non plus agent et non plus 
apraprèès les 3 mois maximum aprs les 3 mois maximum aprèès la notification de la ds la notification de la déécision de la collectivitcision de la collectivitéé
dd’’accueil. accueil. 

Article 14 bis – application immédiate
Article 4-1 de la loi mobilité
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�� Extension Extension àà de nouvelles hypothde nouvelles hypothèèses de lses de l’’obligation de transfert obligation de transfert 

des personnels qui sdes personnels qui s’’appliquaient dappliquaient dééjjàà en cas de reprise den cas de reprise d’’une une 
activitactivitéé privprivéée par une personne morale de droit public :e par une personne morale de droit public :

-- ttransfert dransfert d’’activitactivitéés entre personnes morales de droit public s entre personnes morales de droit public 
(l(l’’organisme dorganisme d’’accueil gaccueil géérant un service public administratif) : rant un service public administratif) : 
prpréécisions relatives aux modalitcisions relatives aux modalitéés de transfert des agents non s de transfert des agents non 
titulaires de droit public :titulaires de droit public :

-- reprise des clause substantielles du contratreprise des clause substantielles du contrat

-- obligation de proposer un CDD ou un CDIobligation de proposer un CDD ou un CDI

Si lSi l’’agent refuse le nouveau contrat, il est licenciagent refuse le nouveau contrat, il est licenciéé par la par la 
personne publique qui a repris lpersonne publique qui a repris l’’activitactivitéé selon les dispositions de selon les dispositions de 
ll’’emploi public demploi public d’’origine.origine.

Article 14 ter – application immédiate
Article 23 de la loi mobilité
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�� Reprise par une personne publique de salariReprise par une personne publique de salariéés de droit privs de droit privéé

(art. L1224(art. L1224--3 du code du travail 13 du code du travail 1erer et 2et 2èèmeme al. inchangal. inchangéés) :s) :

-- proposition dproposition d’’un contrat de travail de droit public (CDD ou CDI) un contrat de travail de droit public (CDD ou CDI) 

reprenant les clause substantielles du contrat de droit prreprenant les clause substantielles du contrat de droit privivéé (salaire, (salaire, 
temps de travail, missionstemps de travail, missions……))

Si lSi l’’agent refuse le nouveau contrat, le contrat de travail prend finagent refuse le nouveau contrat, le contrat de travail prend fin
de plein droit. Le salaride plein droit. Le salariéé est licenciest licenciéé et peret perççoit de la personne oit de la personne 
publique les indemnitpublique les indemnitéés qui lui sont dues au regard du code du s qui lui sont dues au regard du code du 
travail et de son contrat.travail et de son contrat.

Transfert d’activités
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�� Le dossier de lLe dossier de l’’agent peut être gagent peut être géérréé sur support sur support éélectronique slectronique s’’il il 

prpréésente des garanties de neutralitsente des garanties de neutralitéé, de confidentialit, de confidentialitéé et de et de 
continuitcontinuitéé..

-- Fondement juridique Fondement juridique àà prprééciserciser

Article 18 – décret d’application
Article 29 de la loi mobilité
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�� Le cumul dLe cumul d’’activitactivitéés pour crs pour crééer ou reprendre une entreprise er ou reprendre une entreprise 

peut être accordpeut être accordéé pour pour 3 ans maximum 3 ans maximum (2 ans auparavant).(2 ans auparavant).

�� Temps non complet et activitTemps non complet et activitéé privprivéée : rele : relèèvement vement àà 70% de la 70% de la 
durduréée le léégale de travail (gale de travail (àà la place du mila place du mi--temps) du seuil pour le temps) du seuil pour le 
rréégime dgime déérogatoire de cumul applicable aux agents rogatoire de cumul applicable aux agents àà temps non temps non 
complet :complet :

-- 24 h 30 pour les emplois de droit commun 24 h 30 pour les emplois de droit commun 

-- pour les professeurs de musique : temps complet 16 h pour les professeurs de musique : temps complet 16 h –– seuil = seuil = 
11 h 1011 h 10

-- pour les assistants et assistants sppour les assistants et assistants spéécialiscialiséés ds d’’enseignement enseignement 
artistique : temps complet 20 h 00 artistique : temps complet 20 h 00 –– seuil = 14 hseuil = 14 h

Article 25– application immédiate
Articles 33 et 34 de la loi mobilité
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B B --

Loi nLoi n°°8484--53 du 26.01.1984 portant 53 du 26.01.1984 portant 
statut de la FPTstatut de la FPT
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�� Remplacement de personnel momentanRemplacement de personnel momentanéément absent : oment absent : on parle n parle 

ddéésormais de remplacement des fonctionnaires et non sormais de remplacement des fonctionnaires et non 
plus des titulaires : ouverture au remplacement des stagiairplus des titulaires : ouverture au remplacement des stagiaires.es.

�� Cas de remplacement complCas de remplacement complééttéés :s :
-- temps partiel ou indisponibles en raison d'un congtemps partiel ou indisponibles en raison d'un congéé de maladie, d'un congde maladie, d'un congéé de de 
maternitmaternitéé, d'un cong, d'un congéé parental ou d'un congparental ou d'un congéé de prde préésence parentale ou de sence parentale ou de 
l'accomplissement du service civil ou national, du rappel ou du l'accomplissement du service civil ou national, du rappel ou du maintienmaintien
sous les drapeaux , de leur participation sous les drapeaux , de leur participation àà des activitdes activitéés dans le cadre de l'une dess dans le cadre de l'une des
rrééserves mentionnserves mentionnéées es àà l'article 74l'article 74

-- Fin de lFin de l’’article 3 alinarticle 3 alinééa 1 inchanga 1 inchangéé :  :  «« pour faire face pour faire face 

temporairement et pour une durtemporairement et pour une duréée maximale d'un an e maximale d'un an àà la la 
vacance d'un emploi qui ne peut être immvacance d'un emploi qui ne peut être imméédiatement pourvudiatement pourvu
dans les conditions prdans les conditions préévues par la prvues par la préésente loi sente loi »»..

Article 3 – application immédiate
Articles 20 – II – 1°à 4°de la loi mobilité
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�� Les collectivitLes collectivitéés peuvent avoir recours aux agences  ds peuvent avoir recours aux agences  d’’intintéérim rim 

uniquement :uniquement :

-- si le CDG ne peut satisfaire leur demandesi le CDG ne peut satisfaire leur demande
[CDG47 : lancement d[CDG47 : lancement d’’un service public dun service public d’’emploi temporaire au 1emploi temporaire au 1erer

avril 2010 : remplacements dans toutes les filiavril 2010 : remplacements dans toutes les filièères et les cadres res et les cadres 
dd’’emplois]emplois]

-- et pour des cas de remplacement limitet pour des cas de remplacement limitéés et encadrs et encadréés par s par 
la loi la loi (voir tableau joint (voir tableau joint àà la circulaire)la circulaire)

-- ss’’agissant de prestations dagissant de prestations d’’entreprises priventreprises privéées : code des es : code des 
marchmarchéés publics s publics àà respecterrespecter

Article 3-2 – application immédiate
Articles 21 – II de la loi mobilité
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�� Nouvelle catNouvelle catéégorie dgorie d’’emplois :emplois :

-- accessible par le daccessible par le déétachement,tachement,
-- fonctionnaires des 3 fonctions publiques,fonctionnaires des 3 fonctions publiques,

�� Ces nouveaux Ces nouveaux «« emplois fonctionnelsemplois fonctionnels »» doivent être crdoivent être créééés par s par 
ddééliblibéération :ration :

-- emplois comportant des responsabilitemplois comportant des responsabilitéés ds d’’encadrementencadrement
-- de direction des servicesde direction des services
-- de conseil ou dde conseil ou d’’expertiseexpertise
-- de conduite de projetde conduite de projet

Des dDes déécrets fixeront les conditions de nomination et dcrets fixeront les conditions de nomination et d’’avancement.avancement.

Article 6-1 – décret d’application
Articles 36 de la loi mobilité



CDG 47CDG 47 2626

�� MonMonéétisation du compte tisation du compte éépargne temps :pargne temps :

-- possibilitpossibilitéé de monde monéétiser son CET tiser son CET si la collectivitsi la collectivitéé
employeur le demployeur le déécide : par dcide : par dééliblibéération. ration. 

-- selon les mêmes proportions que les dispositions selon les mêmes proportions que les dispositions 
«« éétabliestablies »» pour la FPE (D2008pour la FPE (D2008--1136 et arr. du 031136 et arr. du 03--1111--
2008 2008 –– D nD n°°20092009--1065 et arr. du 28.08.2009)1065 et arr. du 28.08.2009)

Article 7-1 – décret d’application
Articles 37 de la loi mobilité
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�� CDG : service missions temporairesCDG : service missions temporaires

�� Nouveau cas de mise Nouveau cas de mise àà disposition : auparavant disposition : auparavant éétaient taient 
concernconcernéés  les agents momentans  les agents momentanéément indisponibles et les ment indisponibles et les 
missions temporairesmissions temporaires

�� SS’’y ajoute les cas oy ajoute les cas oùù la la vacance dvacance d’’un emploi ne peut être un emploi ne peut être 
pourvu immpourvu imméédiatement.diatement.

Article 25 – application immédiate
Articles 20 - III de la loi mobilité



CDG 47CDG 47 2828

�� CDG : contrats groupesCDG : contrats groupes

�� Protection sociale complProtection sociale compléémentaire : mentaire : comme pour comme pour 
ll’’assurance statutaire et lassurance statutaire et l’’action sociale, les CDG pourront action sociale, les CDG pourront 
proposer un contrat groupeproposer un contrat groupe

Article 38 – I – 3°de la loi mobilité –
décret d’application
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�� Concours internes Concours internes –– ressortissants europressortissants europééensens

-- les ressortissants des 27 pays de lles ressortissants des 27 pays de l’’Union et ceux de lUnion et ceux de l’’EEE EEE 
(Islande, Norv(Islande, Norvèège, Lichtenstein) ayant travaillge, Lichtenstein) ayant travailléé dans une dans une 
administration publique pourront se pradministration publique pourront se préésenter aux senter aux 
concours internes de la FPT sous conditions (durconcours internes de la FPT sous conditions (duréée de e de 
services et formation)services et formation)

-- Mise en conformitMise en conformitéé avec le droit communautaireavec le droit communautaire
-- ApprApprééciation ciation de leur expde leur expéérience professionnelle rience professionnelle : : La commission La commission 
dd’é’équivalence pour le classement des ressortissants de la communautquivalence pour le classement des ressortissants de la communautéé
europeuropééenne ou denne ou d’’un autre un autre Etat partie Etat partie àà ll’’accord sur laccord sur l’’Espace Espace ééconomique conomique 
europeuropééen en (charg(chargéé actuellement de lactuellement de l’’examen des examen des ééquivalences de diplômes) quivalences de diplômes) sera sera 
chargchargéée de ve de véérifier lrifier l’é’équivalence des expquivalence des expéériences professionnelles riences professionnelles 
permettant de se prpermettant de se préésenter senter àà un concours interne un concours interne (rapport A.N.)(rapport A.N.)

Article 36 – application immédiate
Article 26 - II de la loi mobilité
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�� Nouveau mode de recrutement qui sNouveau mode de recrutement qui s’’ajoute au ajoute au 

ddéétachement et tachement et àà la mutation : lla mutation : l’’intintéégration directegration directe

�� Une collectivitUne collectivitéé peut pourvoir un emploi par le biais de peut pourvoir un emploi par le biais de 
ll’’intintéégration directe dgration directe d’’un fonctionnaire, selon les mêmes un fonctionnaire, selon les mêmes 
modalitmodalitéés que le ds que le déétachement.tachement.

�� Il sIl s’’agit dagit d’’une une innovation importante : il fallait passer par le innovation importante : il fallait passer par le 
ddéétachement et que le statut particulier le permette.tachement et que le statut particulier le permette.

�� Il sIl s’’agit dagit d’’une une «« mutationmutation »» hors du grade et du corps ou cadre hors du grade et du corps ou cadre 
dd’’emplois demplois d’’origine vers un autre corps ou cadre dorigine vers un autre corps ou cadre d’’emplois emplois 
(avec radiation et int(avec radiation et intéégration concomitante)gration concomitante)

Article 41 – application immédiate
Articles 2 - IV de la loi mobilité
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�� Il faudra avoir des prIl faudra avoir des préécisions. Il y en eu avec la circulaire :cisions. Il y en eu avec la circulaire :

�� Consultation prConsultation prééalable de la CAPalable de la CAP

�� Professions rProfessions rééglementglementééeses

�� IntIntéégration directe au sein dgration directe au sein d’’une collectivitune collectivitéé : : àà confirmerconfirmer

Le dLe déétachement ntachement n’é’était possible qutait possible qu’à’à titre exceptionnel (dtitre exceptionnel (déécret du 13 cret du 13 
janvier 1986) :janvier 1986) :
-- stage prstage prééalable alable àà titularisation, titularisation, 
-- reclassement pour inaptitude physique reclassement pour inaptitude physique 
-- surnombresurnombre
-- emploi fonctionnelemploi fonctionnel

Article 41 – application immédiate
Articles 2 - IV de la loi mobilité
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�� LL’’intintéégration suite gration suite àà un dun déétachement tachement peut speut s’’effectuer effectuer àà la la 

demande de ldemande de l’’agent ou avec son accord :agent ou avec son accord :
-- Classement lors de lClassement lors de l’’intintéégration : situation la plus gration : situation la plus 
favorable favorable 
-- Renouvellement de dRenouvellement de déétachement : situation la plus tachement : situation la plus 
favorable favorable 
[[Idem si rIdem si rééintintéégration dans le cadre dgration dans le cadre d’’emplois demplois d’’origine]origine]

La carriLa carrièère dre d’’origine devra tenir compte de la carriorigine devra tenir compte de la carrièère dre d’’accueil accueil 
lorsque cellelorsque celle--ci est plus favorable et rci est plus favorable et rééciproquement.ciproquement.

Rappel : de plus, une obligation dRappel : de plus, une obligation d’’intintéégration sgration s’’impose aux impose aux 
collectivitcollectivitéés en cas de ds en cas de déétachement prolongtachement prolongéé auau--deldelàà de 5 ansde 5 ans

Article 66 – décret d’application
Articles 5 – II – 1°de la loi mobilité
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�� Fin de dFin de déétachement de longue durtachement de longue duréée : e : lors de son retour dans lors de son retour dans 

son administration dson administration d’’origine, il faut retenir le classement le plus origine, il faut retenir le classement le plus 
favorable pour lfavorable pour l’’agent (agent (àà ééquivalence de grade et de diplôme)quivalence de grade et de diplôme)

�� Cette disposition ne sCette disposition ne s’’applique pas pour les papplique pas pour les péériodes de stages riodes de stages 
qui nqui n’’ont pas ont pas ééttéé suivies dsuivies d’’une titularisation une titularisation 

�� SS’’il nil n’’y a pas de poste vacant : maintien en surnombre pendant y a pas de poste vacant : maintien en surnombre pendant 
un an. Prise en charge par le CNFPT ou le CDG dans le ressorun an. Prise en charge par le CNFPT ou le CDG dans le ressort t 
duquel se trouve la collectivitduquel se trouve la collectivitéé dd’’origine du fonctionnaire.origine du fonctionnaire.

Article 67 – décret d’application
Articles 5 – II – 2°a) à d) de la loi mobilité
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�� LL’’expexpéérimentation de lrimentation de l’’entretien professionnel est entretien professionnel est éétendue tendue àà la la 

FPT.FPT.

�� Il sera possible (certainement en 2010) de remplacer la notatioIl sera possible (certainement en 2010) de remplacer la notation n 
par cet entretien.par cet entretien.

�� PeutPeut--être des complications : être des complications : éétablissement dtablissement d’’un compteun compte--rendu rendu 
dont la rdont la réévision pourra être demandvision pourra être demandéée e àà la CAP par lla CAP par l’’agent.agent.

Article 76 – décret d’application
Articles 15 de la loi mobilité
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�� Protection sociale complProtection sociale compléémentaire mentaire -- mutuellemutuelle

�� Les contrats et rLes contrats et rèèglements en matiglements en matièère de santre de santéé et pret préévoyance voyance 
sont sont ééligibles ligibles àà la participation des CT et leurs la participation des CT et leurs éétablissements tablissements 
publics sous rpublics sous rééserve dserve d’’être labellisêtre labelliséés , satisfaisant les crits , satisfaisant les critèères res 
lléégaux de solidaritgaux de solidaritéé et dans le respect des ret dans le respect des rèègles de concurrence gles de concurrence 
(obligation de march(obligation de marchéés publics)s publics)

Article 88-2 – décret d’application
Article 38-I-2°la loi mobilité
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�� Suppression dSuppression d’’emploi : reclassement possible dans un emploi : reclassement possible dans un 

autre cadre dautre cadre d’’emploisemplois

DDèès lors qus lors qu’’un emploi est susceptible dun emploi est susceptible d’’être supprimêtre suppriméé, l, l’’autoritautoritéé
territoriale recherche les possibilitterritoriale recherche les possibilitéés de reclassement du s de reclassement du 
fonctionnaire concernfonctionnaire concernéé..

Le Le reclassementreclassement peut se faire peut se faire ééventuellement dans un autre ventuellement dans un autre 
cadre dcadre d’’emplois avec lemplois avec l’’accord du fonctionnaire accord du fonctionnaire : soit par le : soit par le 
biais du dbiais du déétachement ou de tachement ou de ll’’intintéégration directe. gration directe. 

Article 97 – application immédiate
Article 2 – IV – 5°, 8 et 10 de la loi mobilité
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�� Consolidation des dispositions de lConsolidation des dispositions de l’’article 97article 97--I I àà toutes les toutes les 

éétapes :tapes : intention de supprimer un emploi intention de supprimer un emploi 

-- obligation de lobligation de l’’employeur renforcemployeur renforcééee
-- recherche de reclassement au sein du cadre drecherche de reclassement au sein du cadre d’’emplois de emplois de 
ll’’agent ou dagent ou d’’un autre cadre ou dans une autre collectivitun autre cadre ou dans une autre collectivitéé

-- saisine du CTP au vu dsaisine du CTP au vu d’’un rapportun rapport

Article 9 de la loi mobilité
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�� Suppression dSuppression d’’emploi : pemploi : péériode de prise en chargeriode de prise en charge

Pendant cette pPendant cette péériode, le fonctionnaire doit suivre toutes actions driode, le fonctionnaire doit suivre toutes actions d’’orientation, de orientation, de 
formation et dformation et d’é’évaluation destinvaluation destinéées es àà favoriser son reclassement.favoriser son reclassement.

Le fonctionnaire Le fonctionnaire doit faire le point tous les 6 mois doit faire le point tous les 6 mois avec le C.N.F.P.T. ou le avec le C.N.F.P.T. ou le 
C.D.G. sur sa C.D.G. sur sa recherche active drecherche active d’’emploi emploi (copies des candidatures, attestation (copies des candidatures, attestation 
dd’’entretien).entretien).

En cas de non respect des actions de suivi et de reclassementEn cas de non respect des actions de suivi et de reclassement, de mani, de manièère re 
grave et rgrave et rééppééttéée, le CNFPT ou le CDG peuvent mettre fin e, le CNFPT ou le CDG peuvent mettre fin àà la prise en charge. Le la prise en charge. Le 
fonctionnaire est placfonctionnaire est placéé en disponibiliten disponibilitéé dd’’office ou admis office ou admis àà la retraite.la retraite.

Si le fonctionnaire refuse 3 offres dSi le fonctionnaire refuse 3 offres d’’emploiemploi, il peut être licenci, il peut être licenciéé ou admis ou admis àà la la 
retraite. retraite. Ces offres doivent être fermes et prCes offres doivent être fermes et préécises. cises. Ces offres doivent être en Ces offres doivent être en 
lien avec les fonctions antlien avec les fonctions antéérieurement exercrieurement exercéées ou celles du fixes ou celles du fixéées dans le statut es dans le statut 
particulier du cadre dparticulier du cadre d’’emplois de lemplois de l’’agent.agent.

Article 11,12 et 13 de la loi mobilité –
Application immédiate
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C C --

Autres dispositions applicables Autres dispositions applicables àà la la 
FPTFPT
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�� DDéécret dcret d’’application : application : 

-- Militaires Militaires –– code de la dcode de la dééfense (L4132fense (L4132--13)13)

Article 3 de la loi Article 3 de la loi «« MobilitMobilitéé »»
MobilitMobilitéé des fonctionnaires civils vers les corps de militaires.des fonctionnaires civils vers les corps de militaires.

�� Application immApplication imméédiate: diate: 
-- Mise Mise àà disposition de fonctionnaires ddisposition de fonctionnaires d’’Etat dans la F.P.T. (article 42 Etat dans la F.P.T. (article 42 
de la loi nde la loi n°°8484--16)16)
Article 6 de la loi Article 6 de la loi «« MobilitMobilitéé »»
PossibilitPossibilitéé dd’’une dune déérogation au principe de remboursement par la rogation au principe de remboursement par la 
collectivitcollectivitéé dd’’accueil des agents mis accueil des agents mis àà disposition disposition 
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�� Application immApplication imméédiate: diate: 
IndemnitIndemnitéé dd’’accompagnement accompagnement àà la mobilitla mobilitéé(article 64 de la loi n(article 64 de la loi n°°8484--
16) 16) -- Article 6 de la loi Article 6 de la loi «« MobilitMobilitéé »»

MobilitMobilitéé dd’’un fonctionnaire dun fonctionnaire d’’Etat vers la FPT dans le cas dEtat vers la FPT dans le cas d’’une une 
restructuration de son administration drestructuration de son administration d’’origine origine ::
versement par la collectivitversement par la collectivitéé dd’’accueil accueil dd’’une indemnitune indemnitéé dd’’accompagnement accompagnement àà
la mobilitla mobilitéé, correspondant , correspondant àà la diffla difféérence entre le montant indemnitaire rence entre le montant indemnitaire 
effectivement pereffectivement perççu dans lu dans l’’emploi demploi d’’origine et le plafond du rorigine et le plafond du réégime indemnitaire gime indemnitaire 
applicable applicable àà ll’’emploi demploi d’’accueil (lorsque laccueil (lorsque l’’agent est perdant financiagent est perdant financièèrement) rement) 
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�� DDéécret dcret d’’application : application : 

-- Temps non complet Temps non complet –– cumul cumul –– fonction publiquefonction publique

Article 14 Article 14 ––II de la loi II de la loi «« MobilitMobilitéé »»
ExpExpéérimentation pendant 5 ans du cumul de temps non complet interrimentation pendant 5 ans du cumul de temps non complet inter--
fonction publiquefonction publique. Des temps non complets peuvent exister dans . Des temps non complets peuvent exister dans 
les 3 fonctions publiques .les 3 fonctions publiques .

�� DDéécret dcret d’’application : application : 

Commission de dCommission de dééontologie ontologie –– loi nloi n°°9393--122 du 29/01/93 pr122 du 29/01/93 préévention corruptionvention corruption
Articles 17 et 18 de la loi Articles 17 et 18 de la loi «« MobilitMobilitéé »»
Nouveaux cas de saisine de la commission :Nouveaux cas de saisine de la commission :
-- collaborateurs du Prcollaborateurs du Préésident de la Rsident de la Réépublique,publique,
-- membres dmembres d’’un cabinet ministun cabinet ministéérielriel
-- collaborateurs de cabinet des autoritcollaborateurs de cabinet des autoritéés territorialess territoriales
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�� Application immApplication imméédiate : diate : 

Agence dAgence d’’intintéérim rim –– fonction publique fonction publique -- contrat de travail (code du travail contrat de travail (code du travail 

: L1251: L1251--60, L125160, L1251--61, L125161, L1251--62)62)
Article 21 Article 21 -- V de la loi V de la loi «« MobilitMobilitéé »»
Les cas de remplacement pour lesquels les collectivitLes cas de remplacement pour lesquels les collectivitéés peuvent faire appel aux s peuvent faire appel aux 
agences dagences d’’intintéérim (voir lrim (voir l’’article 3 article 3 –– 2 de la loi 842 de la loi 84--53).53).
Les personnels intLes personnels intéérimaires :rimaires :
-- sont soumis aux rsont soumis aux rèègles dgles d’’organisation et de fonctionnement du service oorganisation et de fonctionnement du service oùù ilsils
servent ;servent ;
-- sont soumis aux obligations ssont soumis aux obligations s’’imposant imposant àà tout agent public ;tout agent public ;
-- bbéénnééficient de la protection fonctionnelle (en cas de menaces, dficient de la protection fonctionnelle (en cas de menaces, d’’agression, deagression, de
diffamation, ddiffamation, d’’injuresinjures……) pr) préévue vue àà ll’’article 11 de la loi narticle 11 de la loi n°°8383--634 du 13 juillet 1983 634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires ;portant droits et obligations des fonctionnaires ;
-- ne peuvent se voir confier des fonctions susceptibles de les exne peuvent se voir confier des fonctions susceptibles de les exposer au dposer au déélit delit de
«« prise illprise illéégale dgale d’’intintéérêts rêts »» (r(rééprimpriméé par les articles 432par les articles 432--12 et 43212 et 432--13 du code13 du code
ppéénal).nal).
Les litiges relatifs Les litiges relatifs àà ll’’exexéécution dcution d’’un un «« contrat de mission contrat de mission »» (d(d’’intintéérim) relrim) relèèvent de lavent de la
compcompéétence de l a juridiction administrative. tence de l a juridiction administrative. 



CDG 47CDG 47 4444

�� Application immApplication imméédiate : diate : 

Reprise de lReprise de l’’activitactivitéé dd’’une personne morale de droit public employant des une personne morale de droit public employant des 

agents non titulaires de droit public par une personne morale deagents non titulaires de droit public par une personne morale de droit droit 
privprivéé ou par un organisme de droit public gou par un organisme de droit public géérant un S.P.I.C. (article rant un S.P.I.C. (article 
L1224L1224--3 du code 3 du code du Travail)du Travail)
Article 25 de la loi Article 25 de la loi «« MobilitMobilitéé »»

Proposition dProposition d’’un contrat de droit privun contrat de droit privéé par lpar l’’entreprise reprenant lentreprise reprenant l’’activitactivitéé..
En cas de refus du nouveau contrat par le salariEn cas de refus du nouveau contrat par le salariéé : la collectivit: la collectivitéé le licencie selon lesle licencie selon les
dispositions prdispositions préévus par le droit public.vus par le droit public.

JusquJusqu’à’à prpréésent, le transfert des contrats nsent, le transfert des contrats n’é’était pas obligatoire dans ce sens.tait pas obligatoire dans ce sens.
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�� DDéécret dcret d’’application : application : 

Protection sociale complProtection sociale compléémentaire (article L310mentaire (article L310--12 du code des Assurances)12 du code des Assurances)
Article 38 Article 38 ––II de la loi II de la loi «« MobilitMobilitéé »»

ModalitModalitéés de conclusion des conventions de participation + possibilits de conclusion des conventions de participation + possibilitéé pour retraitpour retraitééss
dd’’adhadhéérer au contrat proposrer au contrat proposéé par leur dernier employeur publicpar leur dernier employeur public

�� Application immApplication imméédiate : diate : 

Fonctionnaires de La Poste Fonctionnaires de La Poste –– dispositif ddispositif d’’intintéégration dans la F.P.T.gration dans la F.P.T.
Article 39 de la loi Article 39 de la loi «« MobilitMobilitéé »»
Le dispositif de Le dispositif de «« La Poste La Poste »» est reconduit jusquest reconduit jusqu’’au 31/12/2013.au 31/12/2013.

Pas de reconduction du dispositif Pas de reconduction du dispositif «« France TFrance Téélléécom com »»
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�� DDéécret dcret d’’application : application : 

IndemnitIndemnitéé dite de garantie individuelle du pouvoir ddite de garantie individuelle du pouvoir d’’achat achat –– G.I.P.A.G.I.P.A.
Article 41 de la loi Article 41 de la loi «« MobilitMobilitéé »»

On va vers une pOn va vers une péérennisation du dispositif.rennisation du dispositif.


